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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les parlementaires du groupe LFI-NUPES souhaitent supprimer l’article 1er 
qui incite l’État, les Établissements Publics et les Collectivités Territoriales à s’endetter pour 
financer des travaux de rénovation énergétique souvent très couteux, ce qui peut compromettre 
lourdement leur équilibre budgétaire futur.

Nous considérons qu’un tel mode d’intervention de tiers financeurs avec dérogation au code de la 
commande publique pour la maitrise d’œuvre ne peut que conduire à dégrader le coût des travaux, 
l’avance par tiers constituant ainsi une incitation à surfacturer les devis et donc l’enveloppe globale 
facturée à l’État, aux Établissements Publics et Collectivités Territoriales. Cela favorisera les 
établissements financiers privés tiers qui seront en position favorable pour fixer le taux et les 
conditions du crédit.

Enfin, nous considérons qu’exempter l’État, les Établissements Publics et les Collectivités 
Territoriales de la procédure ordinaire de consultation et d’appels d’offres pour la commande 
publique est une porte ouverte aux pratiques corruptives et un recul à la transparence de l’action 
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publique. 


